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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Toutefois les instances chargées par décret de l’évaluation de ces expérimentations et de leur 
éventuelle reconduction devront comprendre des représentants de la communauté scolaire issus des 
organisations syndicales représentatives des élèves, des parents d’élèves, des personnels de 
direction, des enseignants et des personnels atoss. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces futures instances ne doivent pas se résumer à une simple technostructure. Il est important que 
les futures instances d’évaluation des expérimentations comprennent l’ensemble des acteurs de la 
communautés éducatives pour pouvoir évaluer l’impact concret des expérimentations sur 
l’ensemble des acteurs de la communauté éducatives.


